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Aux Municipalités
Deux IndUstries:Importanites

devant employer, l'une de 50
à 60 ouvriers, l'antre de 100 à
10 ouvriers os ouvrières, @ont
à la rechierche d'un site pour
s'étalillr. L'une d'elle aurait
besoin' d'un pouvoir d'eau.
Les nunicipaltts qui seraient
disposées à accorder un bonus
à lune ou à l'autre de ces in-
dustries, voudront bien en
donner avis en s'adressant au
PRIX COVRANT, No. 99 rue'
St.Jacques, Montreal.

EPICERIES.
Les épiciers de détail de Halifax

ayant déjà commencé à compter les
nouveaux prix du sucre, quelques
uns vendant le sucre Igranulé à 20
lbs pour $1. Soit 5c. la livre, l'asso-
ciation des épiciers de détail a
adopté,à l'unanimité les prix sui-
vants: granulé 6e. la livre ou 17 lbs.

Si~or $. jane,5v. ~ l. jsquà-50-
Ibs.

Grâce aux efforts de l'association
des épiciers de Montréal, le comi-
té des marchés du Conseil de -ville
a décidé de ne plus perméttre de
vendre des épice ies dans aucune
stalle des narchéd la ville.

lin épicier de Chiçego était té-
moin devant un tribunal de la ville
des Illinois.

L'avocat de la partie adverse,-eli.
le transqiuestionnant, voulait jeter
des 'doutes sur sa crédibilité:

-Dites-nous, M. Grocer, n'avez-
vous pas été récemment en difficul-
tés ?

-Pas que je sache.
- ap'pel ez-vous que vous êtes

sous serment et faites bien atten-
tion -à ma question. N'ivez-vous pas
été dernièrèment en difficultés?

-Je n'en ai pasepnnaissance.
-Voyons '-piétendez-vòus jurer

que vous .n'avez pas essayé de coin-
poser avec vos créanciers?

Ah ! c'est ça que vous voulez
dire i Ce n'est pas moi qui étais en.
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difficultés; ce sont mes créanciersl

Les propriétaires de salines et de
mines de sel d'Ontario s'opposent à
la réduction des droite sur le sel
Importé.---

.5

Un M. OKell, ancien impo'tatéùr
de saumon en Ang rre, a fait
-lessai de la -consery n du sau-
mon frais, dans des en verre
hermétiquement fermn L'essai a
parfaitement réussi e être sui-
vi d'une niae en opération en grand
à Victoria, C. A.

Les épiciers de Boston ont décidé
de peser leurs sucres en les recevant
pour s'assurer que le poids y est.
C'est une affaire d'importance 'si
1'on considère le peu de profits que
l'on fait généralement sur le sucre.
Les changements du tarifs n'ont
pris que peu de personnes par sur-
prise, au moins en ce qui concerne
les sucres et les liqueurs alcooliques
Depuis la semaine dernière il s'est
vendu une énorme quantité de su-
cre et tr.ès peu de whiskey; dans
les quelques jours qui ont précédé,
un bon nombre de marchands ont
acheté et sorti d'entrepôts des quan-
tités'le whiskey variant de 1 à 10
chars. Les détailleurs qui ont ache-
té de 2.à 5 tonnes de whiskey en
avance ne sont pas rares parmi les
abonnés du 1½7ix Courant.

. .
Turnes, Rose & Cie, coin des rues

des Commissaires et. St-Pierre et.
Caverhill, Hughes & Cie, rue St-
Pierre, deux de nos principales mai-
sons d'épiceries en gros, se sont fu-
sionnés et continuent les affaires, à
l'ancien magasin de Turner Rose &
Cie sous la nouvelle raison sociale de
Caverhill, Rose, Hughes &. Cie.

Après labrogation de la loi, cha- L!ardoise dont on-se sert surtout
La raffinerie de sucre de Vancou- que province ayant à pourvoir, par poúr couvrir les toits des édifices,

rert C. A. exporte, parait-il, du su- une législation spéciale, à la distri- est un schiste de la nature de l'ar-
ere-auX-EtM nisdpuis-qu'un bution équitable des biens des gil.e ecouleur bleue, grise ou rous-
drawback a été accordé à la réex-- commerçants insolvable, la législa- se,sedivisanten lamesminces plates,
portation ; et elle le fera encore plu; turc de Québec adopta, en 188§, la unies. Elle se trouve par bancs dans
facilement avec l'abolitiondes droits loi de faillite qui est actuellement la terre; tendre quand elle en sort,
sur le sucre brut. en vigueur dans notre province, c.est le moment de la diviser par

Cette:loi, comme nous avons déjà feuilles et de la tailler, car peuUne loi de f •aillit en l'occasion de b dire a donné d'heures après elle devient dure et
généralement satisfaction et nous ne pourrait plus se fendre. Elle ac-
sommes persuadés que les Cham- quiert une grande dureté quand elle

De temps èn- temps les chambres bres de Commerce ne demande- est exposée longtemps à l'air, sur-
de commerce et les financiers font raient pas -mieux que de la voir tout quand elle a été chauffée au
entendre une protestation contre -adopter par les autres provinces. four, à la température du. rouge
l'état ehaotique où se trouve, de- Elle ¯a surtout cela; de bon, luelle brun. Pour s'assurer que l'ardoise'
puis'1884, la législation concernant laisse aux créanciers le choix du est de bonne qualité, on la plonge
les faillites. Cette année, outre la .jiquidateur et du mode~de¯liquida- dans l'eau pendant 24 vingt-quatre
résolution ordinaire de la chambre tion ; on ne lui reproche guère heures. Si elle est bonne elle ne
de coiùtnerce, nous avons entendu qu'une chose, c'est qu elle rend né- doit pas changer sensiblement de
traiter ce sujet par le président de cessaire, presque à chaque instant, poids pendant l'immersion.
la banque de Montréal et par les l'intervention des tribunaux et par
gérants de ta banque du Commerce. conséquent les services d'avocats Depuis quelques années on fait
Touséesrmarcinurdsd-ces-ban- -ont-les honoraires-créances Pri -des expriences en Floride pour y
quiers réclament une nouvelle loi vilégiées s'il en fut-foý une1*rê- introduire la culture de i arbre à

de faillite, qui, venant du parleg che énorme (Jans les fofids réalisés camere, et cela, parait-il avec un

ment fédéral, s'étendrait à toutes par la liquidation et diminuent suce très encourageant. Les forêts

les provinces. d'autant les dividendes. A part ce du Japon d'où, jusquici, nous est
Sous l'em ire de l'ancienne loi, défaut, elle serait très acceptable, venu presque 'tout le camphre,

les marchands de gros de Montréal) car elle ne reconnaît que les priv-. s épuisent rapidement, de là.le prix
savaient, en vendant à crédit à .un , lèges établis pat le code, et sujets à élevé de cette substance précieuse,
.détailleur de l'ouest, de quelletaçon l'enrégistrement ; elle permet de prix qui ne peut alr q'en aug-
l'on s'y prendrqit pour liquider les liquider promptement et pourvoit . mentant si l'on ne découvre ou ne

affaires de ce client, s'il devenait à une 'distribution immédiate du crée pas de nouvelles sources do

ineglyvble, quelles seraient les produit de la liquidation. I production.

dettes privilégiées, etc. Mais depuis
que, du consentement presque una-
nime des Chambres, cette loi a été
abrogée chaque province à sa légis-
lation spéciale, la modifie, l'amende,
l'abroge; il n'y a plus ni unifor-

dais lif -écütpour l'o
commerce.

L'ancienne loi avait été plusieurs
fois modifiée; en 1864, en 1869 et
en 1875, elle avait subi de vérita-
bles refontes, et cependant elle a été
à peu près .unanimement condan-
née.

La plus graide animosité contre
eette législation était déployée par
les-députés non-commerçants qui
voyaient un privilège exorbitant
pour les commerçarits dans le fait
que ces dernièrs, dâns des condi-
tions assez faciles, pouv'aient se dé-
barrasser et se décharger de touts
leurs dettes, tandis que les non-
commerçants, quoique exposés à
perdre leurs créances contre les
commerçants, n'étaient jamais dé-
chargés de leurs dettes que par le
paiement ou la prescription.

Mais les -représentants (lu con-
merce avaient aussi leurs griefs.
Le-principal de ces griefs, était la
facilité avec laquelle un congner-
çant malhonnête pouvait, avec la
connivence de quelque complice,
frauder ses créanciers de bonne foi.
On reprochait aussi à la législation
d'occasionner des frais énormes de
liquidation (ui, pour les petites
faillites, absorbait le plus souvent
tout l'actif du failli.

La liquidation des faillites avant
1875, était confiée à des syndics
ëfficiels nommés par les Chambres
de Corinmerce; la loi de 1875 avait
réservé ces nominations au gouver-
nement et par l'exercie d'un patro-
nage libéral dans cette direction,
on en était venu à avoir presque
autant de syndics que de mar-
chands.

]:ans les autres provincès où le
droit anglais existe, les créanciers
sont beaucoup plus maltraités. Le
'<chattle mortgage," espèces d'h o-
thèque sur les biens mobiliers, les-
ventes simulées, les droits de prio.
rit¯enréanrcers-ssaans---
enlèvent souvent tout espoir do
dividendes,

Les législatures provinciales
n'ayant pas le droit de Faire de lois-
de faillites, proprement dites, ont
dû se contenter de régler d'une
manière plus ou moins équitable, la
répartition entre les créanciers des
biens d'un débiteur incapable de
payer; notre législation provinciale
doit à la supé-iorité de notre droit
civil français, d'avoir pu résoudre
le problème dans une gran'de me-

ire- l'pereetion du droit co-
m lais a laissé les autres pro-
vinces l'infériorité. Mais ni
l'une ni les au n'ont pu statuer
que, dans telle ou te e-ondition, le
failli pourrait étre libéré ?-tputes
ses responsabilités. Cette disposi-
ton ne peut exister que dans ùr.o.
Joi fédérale.

Quant à obtenir une législation
uniforme, nous ne croyons pas que
personne ici n'y ait olbjection, pour-
vu que cette législation reproduise
les bons côtés de notre loi provin-
clie en en évitant les défectuosi-
tés. On pourrait étudier par ex-
enple, le retour aux syndics officiels
notmmés par les chanbt-es de com-
"merce, la diminution des autorisa-
tions judiciaires, des annonces dans
les journaux quotidiens, la fixation
d'un percentage pour les honoraires
du syndic, etc.

Si nous avons une session du
parlement fédérale cette automne,
il est probable qu'un projet de loi
dans ce sens y sera présenté.
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